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MISE E» ÉTAT DE SIÈGE. 

CONSEILS DE GUERRE. 

Le ministre de la RU re vient d'adresser une instruc-

tif lieutcnans-geueraux commandant les divisions 

d'j'sVsquclIcs sont situées les départemens mis en état 

°\'euVii.s'.ruction établissant les conséquences légales 

do la ni je en état de siège, et réglant l'organisation 

M Conseils de guerre, nous croyons devoir la publier. 

Générai , je vous ai déjà fait connaître la mise en état de 

,;é«e (its arrondissemens de Laval , de Château-Gontier et de 

^ L ue ordonnance royale, en date du 5 juin, dont vous trou-

ver» ci-joint ampliation , étend cette disposition aux dépar-

temens de la Loire-Inférieure, des Deux-Sèvre s , de la Vendée 

il de Maine-et-Loire. 

Cette masure de liante politique a été rendue nécessaire par 

h présence de M"'" la duchesse de Berri dans ces départemens 

çt spécialement dans celui de la Vendée , par celle du comte 

de Bouriuont , ex-maréchal ; et d'autres personnages, ainsi 

nue |iar les tentatives de soulèvement , de contre-révolution et 

de guerre ci\iie qui ont éclaté sur différçns points de ces 

mêmes contrées; elle est aussi motivée par les ordres et lus-, 

tractions tendant à commettre ces attentats, et dont la saisie a 

ete' opérée ; elle l'est enfin par le commencement d'exécution 

iloït ces ordres et instructions ont été suivis. 

Par la déclarai ici de l'état do siège , l'autorité militaire est 

de droit investie des attributions qui, dans l'état ordinaire, 

appir'ienucnt aux autorités civiies, tant administratives que 

judiciaires; toutefois, l'intention du gouvernement du Roi est 

(pie dans cette circonstance l'action de la justice militaire s'ap-

plique seulement IU-.X cas spéciaux ayant rapport à l'insu'-rec-

lion, au soulèvement, à l'existence des bandes , k l'embau-

chage, à la séduction des troupes , à la provocation et autres 

UWJWM fnmlUuuulia complicité, enfin aux faits tendant à 

tnniWer l'Etat par la guerre civile , l'illégal emploi de la force 

armée, la dévastation et le pillage publics. 

I Mites les poursuites à diriger contre les prévenus des délits 

«u.cscrmies de ia nature de ceux qui viennent d'être spéci-

fies, auront Jieu par Tordre de l'autorité militaire ou sur la ré-

quisition qu'elle adressera aux autorités administratives et ju-

diciaires , en se concertant du reste avec elles , autant qu'il sera 

possible, sur les moyens d'exécution, c'est-à-dire pour tout 
ce qui1 11e sera ni crime ni délit politique, 

'-choi, en se résignant avec regret à la nécessité d'inler-

•pte d«ns une partie de la France le cours de la justice or-

iiiJire, a voulu du moins restreindre les formes exception 

« aux cas de rébellion qui les avaient rendues iudispensa-
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terez , en tant que de besoin , arec les commandans des divi-

sions limitrophes , dans lesquelles les mêmes dispoàtions doi-
vertl être appliquées. 

La composition desdits conseils de guerre sera déterminée 

par l'ai t. 2 de la loi du il\ fructidor au VU, qui , entre autres 

dispositions , permet d'appeler comme juges des militaires eu 

retraite ; mais les dispositions de cet article devront être com-
binées : 

Avec la loi du i3 brumaire an V, qui servira de règle gé-

nérale (l'usage de l'art. 2 de la loi du 14 fructidor an VII u'é-

tant que facultatif et pour les cas où le nombre des militaires 

en activité serait insuffisant); 

Avec la loi du i4 fructidor an V, relative aux grades des 

juges en raison de celui de l'accusé ; 

Avec la loi du 1 1 frimaire an VI, concernant les cas d'inves-

tissement et d'interruption absolue de toute communication 

avec d'autres corps de troupes ; 

Avec l'arrête' du 19 germinal an X, s'il s'agissait déjuger un 

fonctionnaire de l'intendance militaire ; 

Avec le décret du 17 frimaire an XIV, qui prévoit le cas où 

il ne se trouverait pas un nombre suffisant d'officiers du grade 

voulu pour siéger dans les conseils de guerre ; 

Avec le décret du 16 février 1807, relatif, comme le préce'-

dent, au défaut d'officiers du grade requis pour composer un 

Tribunal militaire ; 

Avec le décret du 24 janvier 1812 , qui autorise à suppléer 

les colonels pardes officiers d'un grade immédiatement infé-

rieur; 

Enfin avec le décret du 3 février I 8 I 3 , qui accorde la fa-

culté de faire remplir les fonctions de rapporteur près les Con-

seils de guerre par des chefs de bataillon ou d'escadron. 

Les nouveaux Conseils de guerre, conformément aux dispo-

sitions de l'art. 3 de la loi du i4 fructidor an VII , pourront , 

pour instruire et juger, te transporter dans les points du dé-

partement qu'ils croiront pourvoir le miei-.x à leur sûreté per-

sonnelle, et obvier le plus efficacement aux dangers de latians-

latiou des prévenus. 

Les Conseils de révision existant clans chaque division mili-

taire suffiront pour les nouveaux Conseils de guerre, ainsi que 

le prescrit l'art. 4 de la loi du 14 fructidor an VII. 

Quant à la compétence: 

Elle s'étendra à la recherche et à la punition des crimes et 

délits politiques dans les cas ci-dessus indiqués. 

Elle sera déterminée en vertu des principes géuéraux du 

droit , tant en raison delà personne , si par ex-mple le prévenu 

est m h taire , qu'en raison de la matière , c'est-à-dire de la na-

ture du délit , si le fait incriminé e^t dans la catégorie des cri-

mes ou délits politiques. 

Tous ces crimes ou délits seront jugés par le nouveau Con-

seil de guerre dans le ressort duquel ils auront été commis. 

Les prévenus des crimes ou délits ci-dessus spécifiés seront 

amenés et traduits devant le Conseil de guerre qui devra en 

connaître , dans le cas où ils seront arrêté» hors du ressort de 

ce Conseil ou hors de la circonscription du territoire déclaré 

eu état de siège. 

Quant aux- individus en état de prévention, et contre les-

quels des mandats d'amener non encore exécutés ont été dé-

cernés par l'autorité judiciaire, ils seront poursuivis, ai rètés 

et livrés à celte autorité , à moins que , dans l'intervalle, il ne 

soit survenu , à l'occasion de la rébellion , de nouveaux faits 

qui les rendent justiciables des Conseils de guerre. 

La procédure se fera comme le prescrit la loi du 1 3 brumaire 

an V, et suivant les formes établies par les lois et la jurispru-

dence. Je vous adresse par le courrier un recueil qui pourra 

servir de guide à cet égard. 

En cas de pourvois contre des jugemens rendus par les nou-

veaux Conseils de guerre , ils seront portés au Conseil de ré-

vision de la division militaire où le département se trouvera 

situé; ces pourvois seront reçus et jugés dans la forme 6r-

J dinaire : les lois des 18 vendémiaire an V , .5 brumaire an Vf 

et 29 prairial an VI, seront observées. 

Les jugemens seront rendus dans les formes ordinairement 

suivies ; seulement ils devront énoncer la circonsci ipti m pour 

laquelle les Conseils sont établis; la loi.du i4 fructidor an VII, 

en vertu de laquelle ils sont créés , et la loi ou les lois qui dé-

termineront leur composition. 

Quant à l'application des lois pénales , on ne doit pas perdre 

(le vue que les Tribunaux militaires peuvent recourir au Code 

ordinaire, conformément aux dispositions de l'ai t. 18, titre 

XIII de h. loi du "> pluviôse an II , de l'art. 10 du décret du 

T'iiiai 1812, et de l'avis du Conseil-d'E'at du 14 août 1S11 , 

approuvé le 22 septembre même année. 

L'exécution des jugemens se fera en observant rigoureu-

sement hs délais fixés par l'art. XI de la loi du 18 vendémiaire 

an Vî. s'il s'agit d'aequi ttement , et par les art. 8 et 9 de la loi 

du 1 5 brumaire an VI, s'il s'agit de condamnation. Dans le 
cas où il y aurait lieu à exécuter des condamnation* par con-

tumace, les articles r'vet 16", titre Mil de la loi du 3 pluviôse 

an II seraient observés. 

Vous me tiendrez exactement informé de la compositioa des 

Conseils de guerre qus vous aurez établis , do tous les ordres 

que vous donnerez relativement , soit aux poursuites contre 

des prévenus, soit aux arrestations nécessaires, soit aux mises 

en jugement. 

La mise eu état de siège des départemens et arrondissement 

désignés duns l'ordonnance du 3 juin a encore eu pour but cl 

doit avoir pour effet d'assurer le (lésai■inemeut absolu et immé-

diat de toutes les communes qui en font partie. Il convient 

même d'étendre cette mesure au* autres portions de» 4», 1 B et 

iV divisions mili.ai.es , 011 la chouannerie s'est propagée. l' 

est bien entendu toutefois que la garde nationale sera exceptée 

du désarmement partout oit elle aura donné eles gage s de soi. 

dé» oùment au trône fondé par la révolution t!e juillet. Vous 

prendrez, de concert avec les autorités civiles, les mesures les 

plus eflicices pour effectuer sans délai ce désarmement , et 

vous fer, z en sorte que les exceptions -qui uuront heu soient 

en même temps un témoignage honorable pour les gardes na-

tionaux qui en sont l'objet , et une garantie pour la tranquil-

lité publique. Toutes les armes et iconitions provenant du dé-

sarmement seront transportées sur-le-cli iinrj dans les arse-

naux de l Etat les plus voisins ; il en sera tenu un compte 

exact qui me sera successivement transmis. 

Les mesures qui seiout prises par suite de la mise en état de 

siège doiventavoir encore pour résultat d'assurer la soumission 

et la rentiée de tous les jeunes soldats réfractaires , et leur ar-

restation en cas de résistance. Suivant leur culpabilité ou l'é-

tat de prévention oii ils pourront être , i's seront ou traduits 

devant les Conseils de g ierre pour être jugés sur les faits qui 

leur seront imputés, ou remis à 1. gendarmerie pour être di-

rigés sur les corps de l'armée qui seront désignée. 

Vous m'informerezimmédiatement de toutes les dispositions 

que vous aurez prescrites pour l'exécution des présentes ins-

tructions. Vous prendrez du reste les mesures nécessaires pour 

que la tranquillité ne puisse être troublée pendant le cours dé-

cès opérations, et pour que,"s'il survenait quelque tentative de 

désordre, elle fût immédiatement réprimée par la force des 

armes. 

Vous sentirez qu'il importe de donner à ces mêmes opéra-

tions la plus grande activité, afinquetout le pays compris dans 

votre commandement soit promptement rendu à l'ordre et à 

la tranquillité dont il a été privé par les entreprises insensées 

des rebelles, et afin qu'il reste soumis le moins long-temps pos-

sible au régime exceptionnel dont les entreprises ont nécessité 

le rétablissement. 

La haute importance dos mesures que cette instruction vous 

prescrit m'est un sûr garant du zèle éclairé que vous metlriz à 

leur exécution. 

Paris, le \ jirià 18^)2. 

Le ministre secrétai. e-d'Etat de la guerre, 

Maréchal duc DE D ALVUTIE. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'ANGERS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DESM .vzii-r.ES. — Audience du 25 mai. 

Questions importa7i!es pour l'administration des do-

maines et les rédacteurs de journaux. — Le directeur 

de l 'enregistre:! eut des domaines contre l.t Gazette 

d'Anjou. 

i° La procédure à suivie dam les citations auxquelles 

donne lieu le recouvrement des amendes criminelles, 

dont est chargée l administration des domaines, est la 

procédure ordinaire et non pas celle déterminée par 

la loi de frimaire an VU,. 

Spécialement, le Tribunal, auquel sort soumises ces 

contestations , ne juge point eu dernier ressort. 

a" Celui qui est déjà condamné pour un délit au maxi-

mum des peines prononcées contre ce délit, et qui est 

encore déclaré coupable de. délits semblables avant 

que la premiùro condamnation soit passée en force de 

chose jugée , ne doit pas attendre les poursuites de la 

régie des domaines pour exciper du bénéfice de l'art. 

3G5 (/;( Code d'instruction criminelle. 

Cest par la voie de la cassation que le cumul des peines 

est attaquable , si toutefois ce cumul, lorsqu'il s'agit 

seuleme U d'amendes , ne peut avoir lieu. 

Par arrêt de la Cour d'assises de Maine-et-Loire du 

•2 décembre 1 83 1 , René Château , gérant responsable de 

la Gazette d'Anjou, est condamné à quatre mois d'em-

prisonnement et 5,ooo fr. d'amende. Le lendemain, par 

deux arrêts consécutifs , il est condamné à deux mois 

d'emprisonnement et à 7,000 fr. d'amende. Pourvoi eu 

cassation de 1. part de Château coi,ti\; ces trois arrêts ; 

mais bientôt Château déclare s'en désister. 

Le 13 mars iB32 , plus de quinze fours après que 1rs 

trois arrêts eurent été notifiées à Château, le directeur 

des domaines, agissait au nom du procureur-général , 

décerne contre le condamné une contrainte en paiement 

des trois amendes. 

Le ai du même, mois, opposition est formée contre 

cette contrainte au nom de Château , qui fuit offrir h. 

somme de 5,638 fr. , savoir : 5, 000 fr. pour le montant 

eu principal de la première amende , 3oo fr. pour le dé-

cime, et i38fr. pour les frais, prétendant que d'après 

l'art. 365 du Code d'instruction criminelle le cumul des 

peines est interdit ; que le maximum de l'amende portée 



( 7»6 ) 

C)\ et 65 «le la loi du •>■>. frimaire an 

celte règle générale n'a lieu que pour 

droits d'enregistrement et des peines et amendes prononcées 

par ladite loi ; que l'art. 197 du Code d'instruction criminelle 

qui statue «pie les poursuites concernant les amendes pronon-

cées dans les matières soumises aux Tribunaux correction-

nels seront laites au nom du procureur du Roi par le directeur 

de la régie , ne porte point que dans les instauces auxquelles 

elles pourront donner lieu, les jugemens des Tribuuaux ends 

seront sans appel ; que, dans cet état, il est naturel de revenir 

aux principes ordinaires de droit qui sont toujours favora-

bles ; 

Au fond : 

Attendu que l'appelant n'allègue point s'être libéré en tota-

comme surabondantes les condamnations postérieures a "celle | ™ «• partie qu'il attaque U dispositif même des 

du 2 décembre , qui aurait épuisé la pénalitésous le rapport de I vertu desquels .1 e,t poursuivi , _«* souti-nt qii il, 

l'amende , et prétendre qu'alors que l' exécution eu a été rô-

par l'art. 4 de la loi du 9.5 mar« i8»'i ayant été atteint 

par la première condamnation , celles qui ont été pro-

noncées postérieurement pour des faits de même nature 

commis antérieurement , devaient être réputées sans 

effet et non avenues. 

L'affaire est portée devant la seconde chambre du 

Tribunal d'Angers, investie du droit déjuger les affaires 

des domaines, qui rend le 27 avril le jugement suivant: 

Attendu que René Château a formé opposition à la con-

trainte décernée contre lui le 12 mars dernier; 

Que cette opposition... (suit l'analyse des faits que nous 

venons de faire connaître); 

Attendu que ledit Château voudrait en vain faire considérer 

VII que la' dérogation àindemnisé de toutes les avances qu'il sera forcé de f
a

; 
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clamée contre lui, il a dû y résister 

Attendu, en effet, que, si par la première condamnation 

la Cour d'assises avait réellement épuisé la pénalité encourue 

par Château , et si l'art. 365 ne lai permettait pas dans l'espèce 

d'accumuler, les peines , alors les condamnations postérieures 

n'étaient pas seulement surabondantes ; elles étaient exor-

bitantes et contraires à la loi : il fallait donc prévenir cette vio-

lation de la loi , et , lorsque l'application de la peine était de-

mandée devant la Cour d'assises , invoquer devaîit cette Cour 

le principe qui prohibe le cumul des peines , et, , si ce principe 

avait été méconnu, déférera la censure de la Cour suprême 

cette infraction à la loi, au lieu d'attendre pour contester 

l'exécution des arrêts du 3 décembre , qu'ils fussent devenus 

irrévocablement exécutoires ; 

Par ces motifs , le Tribunal déclare non recevable l'oppo-

sition de Château, insuffisantes et non valables les offres par 

lui faites , ordonne que la contrainte sera exécutée selon sa 

forme et teneur, etc. ; 

Par jugement en dernier ressort. 

Le 10 mai, appel de la part de Château; il soutient 

d'abord que son appel est recevable. La loi du 22 fri-

maire décide à la vérité que les jugemens rendus sur les 

matières qui concernent l'enregistrement , ne peuvent 

être attaqués que par la voie de cassation ; mais , cette 

exception au principe général constitue un privilège spé-

cial aux matières prévues par la loi de fiiiuairc-an VII , 

et qui ne peut être étendu à d'autres cas. Quand des 

contestations s'élèvent à l'occasion des droits de succes-

sion, de mutation, la régie est seule demanderesse , elle 

use de son privilège. En matière de recouvrement des 

amendes criminelles au contraire, la partie poursuivante, 

c'est le ministère public, puisque lui seul est compétent 

pour assurer l'exécution des décisions de la justice; 1ère 

ceveur de l'enregistrement n'est que le percepteur chez 

lequel les amendes doivent être versées. C'est ce qu'a re 

connu le directeur des domaines, puisqu'il a constamment 

déclaré a;ir au nom de M. le procureur-général. Cette 

opinion a été consacrée par la Cour de cassation , arrêts 

rapportés par Dalloz, volume 7 , pages 404 , 4 °6 

et 4'^ 1 • 

A u fond, l'art. 365 du Code d'instruction criminelleprohi 

be le cumul despeines. Il est général il ne distingue pas en 

tre les peines corporelles et les amendes qui, d'après le C 

pénal, sont aussi de véritables peines. Le Tribunal ob 

jecte que Château eût dû exciper du bénéfice de l'art 

365 à la Cour d'assises, au moment où le ministère pu-

blic, après le premier arrêt rendu, requérait contre lui 

la seconde et la troisième amendes; ou bien , devant la 

Cour de cassation , qui eût annulé les deuxième et troi-

sième condamnations , si elles avaient été illégalement 

prononcées. A cela la Gazette répondait que les con-

damnations étaient régulières en elles-mêmes; que si 

l'objection avait été faite à la Cour d'assises, il eût été 

répondu avec avantage que le premier arrêt pouvait 

contenir des motifs d'annulation ; que la seconde, et 

par suite la troisième amende , devaient être prononcées. 

De même , à la Cour de cassation , il n'y avait rien à dir 

contre les arrêts. C'est au moment de leur mise à exé-

cution que la prohibition du cumul des peines pouvait 

être invoquée. ( Ici l'avocat de la Gazette s'appuie sur 

l'autorité de Bourguignon , Commentaire des art. 365 

et 379 du Code d'instruction criminelle. ) Il termine par 

faire observer que les amendes , si elles peuvent être cu-

mulées , mènent droit à la destruction des journaux. 

M. P. Giraud, premier avocat-général, a soutenu de 

son côté que l'appel était non recevable. » La loi de fri 

maire an VII , a-l-il dit, dispose que les affaires pour 

suivies par les domaines seront jugées en dernier ressort 

par le Tribunal de première instance. Sans douté le re-

couvrement des amendes criminelles est attribué à la ré-

gie par le Code d'instruction criminelle, art. 197, et 

non par cette loi. MaisJ'art. 197 n'a pus indiqué à la ré-

gie un autre mode de procéder en cette matière que ce-

lui qu'elle suit dans tous les autres cas prévus par la loi 

de l'an VII. Elle doit donc se conformer à celte loi. Il 

est même vrai de dire que , dans le procès actuel , la ré-

gie a agi comme elle a l'habitude de le faire , sans qu'il y 

ait eu, ni en première instance, ni en appel , réclama-

tion de la Gazette d' Anjou. Elle a plaidé par mémoires, 

on lui a répondu par mémoires ; l'appelant a donc re-

connu lui-même par sa manière de procéder l'applicabi-

lité à l'espèce de la loi de l'an VII. 

» Au fond, l'art. 365 dont on excipe n'est applicable 

qu'aux matières prévues par le Code pénal. La Cour de 

cassation a justement distingué, à cet égard , les amen-

' des des peines corporelles. » (Arrêt du 3o octobre i8i5, 

et autres cités par M. Legraverend , chapitre de la Réci-

dive. ) M. l'avocat-général représente en finissant que 

l'interprétation contraire de l'art. 36S aurait cette con-

séquence , qu'en matière de presse, un journal en s'a-

bonnant en quelque sorte au maximum de l'emprison-

nement et des amendes , pourrait, pendant trois mois , 

pendant six mois même, si à une première session il fai-

sait défaut, porter impunément le trouble et la guerre 

civile dans sa contrée. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

K t tendu que la faculté d'appeler est de droit commun q 

n'*f[it d'un* noWltte d» plH» tir (non fr. ; rjii'il i'riait!» d 
laudil 

1rs rtrj 

une violation formelle de l'art. 365 du Code d'instruction cri-

minelle , et que sous ce rapport, ils ne peuvent pas être exécu-

tés pour le tout; 

Mais, attendu qu'aux termes de l'art. 262 du même Code , 

les arrêts des Cours d'assises ne peuvent être attaqués que par 

la voie de la cassation; que l'appelant s'étaut désisté du pour-

voi dont il avait fait déclaration , il en résulte que les arrêts 
dont il se plaint ne sont plus susceptibles d'être réformés par 

aucune voie légale ; 

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

La Cour reçoit l'appel de Château et y statuant , le met au 

néant, ordonne que le jugement attaqué sortira son plein et 

entier effet, condamne rappelant eu l'amende et aux dépens 
d'appel. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1" chamb.) 

[Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du t er juin. 

Documens historiques sur le SANCI. — M. Demidoff 

contre M. Levrat. 

Une contestation entre M. le comte Demidoff et M. 

Levrat, sur la possession du Sanci, nous fournit l'occa-

sion de donner à nos lecteurs quelques détails histori-

ques qui ne sont pas sans intérêt , sur ce diamant fa-

meux qui a passé par les mains de tant de juifs , de sei-

gneurs et de rois. 

Le Sanci, qui pèse 55 carats , et est dit-on d'une plus 

belle eau que le Régent, a été acheté a ConstantIrfôplè 

par le baron Nicolas Harlay de Sanci , ambassadeur de 

France près la Porte , qui le paya 625,000 fr. , et lui 

donna son nom. Devenu la propriété du dernier des 

ducs de Bourgogne , Charles le Téméraire , le Sanci or-

nait le casque, de ce prince à la bataille de Nauci , en 

1 47 3' Charles défait , y resta parmi les morts , et sou cas-

que tomba , avec le précieux diamant , en la possession 

d'un soldat suisse qui, n'en connaissant pas la valeur, 

le vendit 1 florin (2 francs) à un prêtre qui le revendit 

lui-même , en se contentant d'un bénéfice d'un franc. 

En 1389, le Sanci était entre les mains d'Antoine, 

roi de Portugal ; ce prince , dont les finances n'étaient 

pas alors pius florissantes que ne le sont aujourd'hui 

celles de ses successeurs , le donna à un gentilhomme 

français , en gage d'une dette de 40 ,000 livres tournois, 

et le lui vendit ensuite 100,000 fr. Ce gentilhomme et 

ses héritiers , auxquels il le laissa , le conserv èrent près 

d'un siècle. A cette époque, Henri III , dépouillé de son 

trône , rassemblait une armée pour le reconquérir. Des 

recrues suisses lui étaient offertes ; mais le prince man-

quait d'arg ut , et comme dit Petit-Jean , point d'ar-

gent , point de Siéisses. Dans cet embarras, il s'adressa 

à l'un de ses gentilshommes et capitaines, possesseur du 

Sanci par succession , et le lui emprunta pour le mettre 

en gage. Le gentilhomme se prêta à la demande royale, 

et le diamant fut confié à un domestique sûr chargé de le 

remettre au prince. Le messager disparut, et l'on fut 

long-temps sans savoir ce qu'il était devenu. Enfin, à 

force de recherches on finit par découvrir qu'il avait été 

arrêté par des voleurs et assassiné. On retrouva le lieu où 

il avait été enterré; son corps fut exhumé et le diamant 

retrouvé dans son estomac , car il l'avait avalé quand il 

s'était vu entre les mains des brigands. 

De Jacques II, roi d'Angleterre , auquel il avait été 

olïerl pendant son séjour à Saint-Germain , il passa dans 

les mains de Louis XIV , et il a fait depuis lors partie 

des diamans de la couronne, jusqu'à la révolution de 

1789, époque à laquelle il a disparu. M. Marion-Bour-

guignôn , joaillier, connu par la perfection avec la-

quelle il imite les diamans , atteste que le S incise trou-

vait en France en i83o et i83i , entre les mains d'une 

personne qu'il ne désigne pas , et qui le lut a Confié en 

lui permettaut de le copier. 

Telle est l'histoire du Sanci : le diamant que MM. De-

midoff et Levrat décorent de ce nom , et dont ils se dis-

putent la propriété , est-il le vrai Sanci ou un Sanci 

unité ? Peu importe au jugement du procès dont voici 

les faits principaux. M. Levrat, gérant et administra-

teur de la société des mines et forges des Grisons en 

Suisse , acheta de M. Demidoff, pour 600,000 fr. le pré-

cieux Sanci. Le prix, était stipulé payable en trois termes, 

de six mois en six mois , et pour assurer l'exécution de 

son engagement, M. Levrat remit en gage à son vendeur 

deux cents actions de la société des Grisons. Le premier 

terme de paiement arrivé, M. Levrat ne put l'effectuer 

et M. Demidoff s'empressa de demander la résiliation de 

la vente, à défaut de paiement , et la restitution du 

Sanci , que M. Levrat avait déposé au Mont-de-Piété. 

Après avoir entendu M
cS

 Crousse pour M. Demidoff 

et Dupin jeune pour M. Levrat , le Tribunal a prononcé 

sou jugement en ces termes : 

'Attendu qu'il résulte des faits, circonstances et documens de 

la cause que les parties n'ont en rien dérogé aux conventions 

primitives que seulement il a été accordé à Levrat des délais 

par le mandataire de Demidoff qui n'a pas cessé de demeurer 
propriétaire du diamant le Sauci; 

Attendu que Levrat , n'ayant pas satisfait aux eneagemens 

qu il avait pris enve™ Demuloff, celui-ci e,t f,m hf de-

là rrv.Ml.m pure -t Mmji!» , fct rju'if vfblt mi untir Être 

pierre au Mont-de-Piété, sinon, et sur la simple si^njK 

du présent jugement, autorise Demidoff à retirer l
ec

|j[ J
 CA|

*»| 

du Mont-de-Piété , eu tenant compte à cet étabh
bSem

'""t 

tous ses déboursés et accessoires; 

Condamne Levrat aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du a5
 m 

(Présidence de M. Ollivier. ) 

Le procureur du Roi exerçant près d'une résidence 

Ire que celle où est située la Cour roy de , niai 

tient la Cour d'assises , a-t-il qualité, comme ke 

cureur-général, pour se pourvoir contre les arrêts 1 

mise en accusation qui renvoient devant cette Coj 

d'assises ? ( Non. ) 

La faculté qui lui est accordée par l'article 284 

Code d'instruction criminelle d'exercer près
 Cfl 

Cour d'assises lesfonctions de procureur-général
 f

,' 

elle limitée aux seuls arrêts rendus par cette Cours''' 

ses conclusions ? ( Oui. ) 

Appartient-il à la Cour de cassation d'apprécier U -, 

rite des faits articulés dans un arrêt de mise enacc 

sation, pour en déduire l'existence ou la non exista» 

du crime qui est l'objet de l'accusation"? (Ndh.) 

Le sieur Colas avait été renvoyé par la chambre d'arena 

tion de la Cour royale d'Orléans devant la Cour d'assises 

Loir-et-Cher, comme accusé du crime de subornation de 1 

moins qui avaient déposé d&us une instance correction.il 
précédemment dirigée c m tre lui. 

Il paraît que les trois témoins subornés étaient trois eafm 

âgés de moins de quinze ans, qui à raison de leur âge, ne pj 

vaient déposer sous la foi du serment, et n'étaient pasparcœ. 

séqi ciit des témoins dans le sens légal de ce mot. M..islW 

de la chambre d'accusatiou ne mentionnait pas l'âge de et 

trois individus , et déclarait expressément que Colas s'élit' 

rendu coupable de subornation de faux témoins. 

Cependant M. le procureur du Roi près le Tribunal i 

Blois qui devait porter la parole devant la Cour d'assise, 

séant en cette ville, voyant qu'il résultait d'indications f<w 

nies par les pièces du procès que les témoins subornés étais 

âgés de moins de quinze ans , se pourvut en cassation coin 

l'arrêt de la chambre des mises en accusation de là 0*1 
royale d'Orléans ; le pourvoi était fondé sur ce que celui» 

subornait des témoins était, en réaiité, complice d'un faur. 

moignage- que ce faux témoignage constituait le crime un 

cipai, dont les auteurs, à raison de leur âge, ne pouvaient él 

poursuivis . que parconséquent il ne pouvait y avoir 11011 pli 

de poursuites dirigées contre le complice. 

L'accusé, de son côté, s'est pourvu en cassation. 

M
c
 Dalloz , son défenseur , a soutenu que le crime i 

subornation de témoins supposait nécessairement 

crime de faux témoignage; que ces deux crimes étais 

corrélatifs entre eux ; que dans l'espèce, il ne pouvait 

avoir de crime de faux témoignage, ni parconséquent 

crime de subornation de témoins; que si l'arrêt de! 

chambre d'accusation n'indiquait pas l'âge des trois 

dividus subornés et les qualifiait de témoins , leur if 

inférieur à quinze ans, était prouvé par les p'èces 

procès et par le pourvoi même de M. le procureur i 

Roi. 

La Cour , après une heure de délibération dam 

chambre du conseil , a statué en ces termes : 

Sur le pourvoi de M. le procureur du Roi près le Tribu* 
de Blois ; 

Vu les art. ag6 et 298 du Code d'instruction c'rimin
e

i'
e

i 

Attendu que ces articles ne confèrent qu'au procureur^ 

néral le droit de se pourvoir contre les arrêts de la clan* 

des mises en accusation; 

Attendu que si l'art. 284 du même Co le confère au mit* 

tère public près d'une résidence autre que celle où est sit* 

la Cour royale, mais où se tient une Cour d'assises, Lifo* 

d'exercer près celle Cour les fonctions de procureur-gé"^ 

cette faculté est limitée aux arrêts de cette Cour, rendus* 

Ses conclusions , et par conséquent au seul droit de se]'* 

voir contre les arrêts de cette Cour et non contre cei' 1 

chamlares de mises en accusation; » 

Déc'are le procureur du Roi non recevable dans son p"' 
voi; 

Sfituant sur le pourvoi de l'accusé :
 tf 

Attendu que par arrêt de la chambre des mises en »<* ^ 
J

- la Cour royale d'Orléans, l'accuse a été reiivoj
e
 f 

Cour d'assises de Loir-et Cher, comme cou|wb-
e 

' 1 

»•»!.• t.' 

tion d 

vaut L. v. 

voir entraîné plusieurs individus à porter un faux téinoig" ^ 

ce qui, aux termes des art. 362 et 365 du Code pénal,
M 

tue le crime de subornation de témoins ; j« 
Attendu qu'il n'appai tient pas à la Cour de cassation ̂  

écier les faits articulés dans l'arrêt de la chambre precier 

en accusation ; 

Rejette le pourvoi de l'accusé. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGE»
5, 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 19 et 26 mai. 

Encore la GAZETTE D'ANJOU. 

11 ne faut pas s'étonner si les discussions é '
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la Gazette d' Injou , et les condamnations P
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connaltrB
 ci-dessus l'arrêt de la Cour d'Angers 

'"'Tîe déboute de sou appel à cet égard 
1

U
. oin-d'hui il s'agit d'une question différente , et que 

1 ovons neuve quoique peu compliquée. 
U° U «Érant de la Gazette d'Anjou ayant laissé passer 

^ -Jours depuis la notification des arrêts de la Cour 

f
M,tie

l sans acqui» ter les condamnations qui s'y trou-
d
 ''""'^'l'oiioiicées , et sans avoir -. ainsi libéré son can-

• aux termes de l'art. 4 de la loi du g juin 
lion 

i8.Q, 

netnent 
est vu cité en police correctionnelle , confor-

ment à l'article 6 de la même loi , attendu que , cette 

qumziine expirée, il avait néanmoins continué de pu-

blier son journal. ■ ■ 

La cause a été-appelee a 1 audience du 19 de ce mois. 

TVl° Gain , avocat de la Gazette , a soutenu , endroit, 
P l'émission du journal condamné, après la quinzaine 

de la notification des jugemens ou arrêts , ne peut être 

unissablc qu'autant que le cautionnement a d'abord été 

L'si et vendu au nom du gouvernement, conformément 

à l'article 5 de l'ordonnance d'exécution de la loi préci-

se et rendue le même jour. Jusqu'à ce que cette forma-

lité soit remplie, le cautionnement est bien engagé aux 

termes du l'article. 3 de la loi ; mais il n'est pas encore 

entame (qu'on nous passe ce mot) , ni par conséquent 

incomplet. 

M. de Guer, substitut du procureur du Roi , a sou-

tenu au contraire que le délit prévu par l'art. 6 existe 

dès que le gérant avait laissé passer la quinzaine sans sa-

tisfaire aux amendes. Il a insisté particulièrement sur le 

texte de l'art. 4 de la loi du 9 juin, qui, énonçant les 

conditions qu'un journal condamné doit remplir avant 

d'être publié, dit que les condamnations encourues de-

vront être acquittées, et le cautionnement libéré ou com-

nfcte'dans les 1 quinze jours de la notification de l'arrêt. 

Il a fait remarquer que le législateur, en astreignant 

los journaux à fournir un cautionnement , a voulu être 

sur que les amendes prononcées contre eux, en cas de 

poursuites , seraient acquittées ; que les condamnations 

aux amendes contre un journal étaient de véritables pri-

vilèges auxquels le cautionnement était soumis , et que 

tant que ce privilège n'était pas levé par le paiement des 

amendes , on ne pouvait pas dire ie cautionnement li-

léré, ni par conséquent continuer la publication du jour-
nal. 

« En effet , a ajouté M. de Guer, si vous permettez à 

la Gazette d' Anjou de continuer de paraître sans libérer 

sou cautionnement, quel ab is ne pourrait-il pas en ré-

sulter? Si ce journal était encore condamné, sur quels 

roifdi pre.'idnez-vous l'amende, comment h loi trouve-

rait-elle une sanction? Ce ne pourrait être sur le cau-

tiimneîaent actuel qui se trouve déjà engagé et dépassé 

bien au-delà par la première condamnation. Dans ces 

circonstances , Messieurs , il convient de vous montrer 

Kveres. La Gazette est un journal dangereux ; les ai 

mois de prison et les '10,000 fr. d'amende dont elle se 

plaint, vous prouvent précisément que ce journal est su-

jet a caution , qu'il peut retomber demain dans les mê-

mes.fautes qu'il
 a

 commises hier; ne privez donc pas la 
01

 de sa sanction en permettant à ce journal de paraître 
«M cautionnement réel. » 
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dieuce du 26 le Tribunal a prononcé son pige-

ut , qu^ après avoir rejeté deux fins de non recevoir 

«s importance, résout ainsi la question : " 
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cupe que de la manière dont le cautionnement doit être fourni 
parle propriétaire ou éditeur du journal , de la vente de ce 
cautionnement, des formes à observer pour le compléter, le 
remplacer et, enfin, pour en obtenir le remboursement ou ta 
libération quand le propriétaire ou éditeur veut cesser sou en-
treprise; 

Si l'art. 5 porte que l'inscription sera vendue sur le vu du 
jugement ou de l'arrêt qui en aura ordonné la vente , à défaut 
par la partie condamnée d'avoir rempli les obligations prescri-
tes par l'art. 4 delà loi , l'on n'en peut conclure que c'esti 

seulement après cette vente que le journal ne doit plus pa • 
raître; 

Il résulte seulement de l'art. 5 de l'ordonnance , que, pour 
parvenir à la vente de l'inscription , il faut engager une ins-
tance , obtenir un jugement ou un arrêt , et ce n'est que sur 

le vu du jugement ou de l'arrêt que la vente peut être opérée; 
Tandis que d'après l'art. 4 de la loi du 9juin 1819, un juge-

ment n'est pas nécessaire pour empêcher la publication du 
journal ; cette publication doit cesser de plein droit à l'expira-
lion du délai fixé par l'art. 4, et dans le cas qu'il prévoit; alors 
la seule inexécution de l'arrêt de condamnation constitue le 
condamné en délit, et le rend passible des peines que ce délit 
entraîne; 

S'il en était autrement, si le gérant d'un journal dont le 
cautionnement serait absorbé par des amendes multipliées , 
pouvait , avant de les avoir acquittées, continuer la publica-
tion de ce journal, il aurait/alors la faculté , jusqu'au terme de 
l'instance engagée pour parvenir à la vente de l'inscription , 
de commettre impunément de nouveaux délits envers les par-
ticuliers ou la société , sans offrir les garanties de responsabi-
lité qui sont la condition de l'existence du journal; 

Attendu que ce système n'est pas moins contraire au texte 
positif de la loi qu'au vœu du législateur; que celui-ci a voulu 
évidemment que les amendes en matière de presse fussent ac-
quittées dans un bref délai , afin que le cautionnement du gé-
rant , prompteraent libéré et complété , ne laissât pas sans ré-
paration les délits que ce gérant pourrait de nouveau com-
mettre ; 

Attendu, en conséquence, que Vaillant, en publiant le jour-
nal la Gazette d'Anjou , avant d'avoir acquitté les condam-
nations prononcées contre ce journal , dans le délai fixé par 
l'art. 4 de la loi du 9 juin 1819, a commis le délit prévu par 
cet article , et puni par l'art. 6 de la même loi ; 

Vu lesdits articles dont il est donné lecture ; 
Condamne Vaillant à un mois de prison, 5oo fr. d'amende, 

et aux frais du procès. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Prévenus sollicitant une condamnation. 

Dans la même semaine on a vu deux prévenus traduits 

devant ce Tribunal , solliciter en quelque softe eux-mê-

mes toute la sévérité de la justice , afin que la durée de 

la détention les fît sortir de Brest. En effet, la Gazelle 

des Tribunaux a déjà eu occasion de faire observer que 

les individus condamnés à plus d'une année d'emprison-

nement par les Tribunaux du Finistère , allaient subir 

leur peine au mont Saint-Michel , où on les emploie à 

divers travaux dont les produits servent à l'adoucisse-

ment de leur sort. Cette mesure pLilantropique que l'ad-

ministration avait négligée pendant long-temps , reçoit 

enfin son exécution. La société et les condamnés eux-

mêmes s'en trouveront bien. 

Nous revenons à nos deux prévenus : l'un , tambour 

de la garde nationale , âgé de 19 ans, avait dérobé pour 

environ 3oo fr. d'effets qui étaient déposés dans une 

malle ; il trouva malheureusement des marchands et des 

revendeuses assez faciles pour les acheter à vil prix , bien 

que la position du prévenu eût dû naturellement éveiller 

leurs soupçons. Plût à Dieu que la louable conduite de la 

femme Courtin, revendeuse qui figure dans un article de 

la Gazette des Tribunaux du 18 de ce mois, trouvât plus 

d'imitateurs ! Les vols seraient plus rares si les achats se 

faisaient avec plus de conscience et de circonspection ; 

les revendeurs devraient être d'autant plus attentifs 

à cet égard , que la personne volée est en droit, pen-

dant trois ans , de rentrer dans la propriété de ses effets 

sans être tenue à aucune indemnité. Le délit du jeune 

tambour était constant ; il a lui-même demandé deux ans 

de prison , afin de ne pas être réduit à recommencer ses 

vols en sortant des prisons de Brest; où d'ailleurs il res-

terait inoccupé , si la peine ne se prolongeait pas au-delà 

d'un an. Le Tribunal a exaucé ses vœux. 

L'autre prévenu était un homme de 45 ans , appar-

tenant à une honnête famille d'artisans. L'état de ser-

rurier que lui avaient appris ses parens , aurait pu lui 

procurer une existence honorable; mais ses basses incli-

nations lui ont fait préférer le vagabondage et la mendi-

cité. A l'insolence de ses réponses , lors de son interro-

gatoire ,.on pouvait juger qu'il eût regardé comme uu 

mal qu'on le traitât avec indulgence. Déjà condamné 

deux fois , il avait été de nouveau arrêté comme vaga-

bond, et se livrant à la mendicité hors du canton habi-

tuel de sa résidence. Le Tribunal , par application de 

l'article 275 , ae § du Code pénal , l'a condamné à quinze 

mois d'emprisonnement. Il a dit en se retirant que c'é-

tait bien là ce qu'il désirait 

De tels exemples sont propres à démontrer la bizarre-

rie de nos établissemens decorrection. Ceux qu'une faute 

légère feront condamner à quelques mois de détention , 

sont presque réduits à désirer un long emprisonnement 

pour être délivrés du fardeau de l'inaction : ils envient 

le sort de ceux que frappe la justice pour les délits les 

plus graves. Avis aux comités des prisons ! 

 MMMHiMGMPpSV 

6tt ,WélZ
c
?Ç0Hue « laquelle cesserait la oubli 

,C,i
l'hc

Ul ¥
,
l
;V V

0Ur
"

al wrah
 «"l'ordonnée l la v 

"•"'?«him«nt „., 11., , 

CHRONIQUE-

PARIS, 5 JUIN. 

— Par ordonnances en dates des 3i mai , 1"' et 0 

juin , sont nommés : 

Juge au Tribunal civil de Carpenlras (Vaucluse), M. De-
veeeniron, avocat à'Ntmis, docteur en droit, an remphn e-

mentdè M. Pél ssim-, décédé j 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Cha-
t'.au-Gonticr (Mayenne), M. Chevalier (François) , avocat à 

Laval, en remplacement de M. Delanoise-Rourguignou ; 
Xuges-suppléans au Tribunal civil de Privas (Ardèche), 

MM. Therou ( Pierre- Denis), avocat, ancien avoué à Privas, 
et L'aure (Frédéric-Auguste- Arnédée) , avocat, eu remplace-
ment de MM. Jallat et Vernet, nommés juges audit siège; 

Juge -suppléant au Tribunal ctvil de Meaux (Seine-et-Marne), 
M. Dubero (Jules) , juge suppléant au Tribunal civil de Sois-
sous (Aisne), en remplacement de M. Roussel, appelé à d'au-
tre^ fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Pont-Audemer (Eure) , 
M. Resson (Pierre-Charles) , avocat , eu remplacement de M. 
Hébert, décédé; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Dreux (Eure-et-Loir) , 
M. Fessart (Jean-Baptiste), président de la chambre des avoués 
en remplacement de M. Thourette, juge de paix du canton de 
Dreux, démissionnaire ; 

Jug -suppléant au Tribunal civil de Figeac (Lot) , M. May-
nard (Jean-Pierre-Aristide), avocat, en remplacement de M. 
Rouzet, appelé e d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal civil d'Avallon (Yonne), M. Ridault 
( Adolphe) , juge-suppléant audit siège, en remplacement de 
M. Poussard , admis à la retraite pour cause d'infirmité ; 

Juge d'instruction au Tribunal 'civil de Toulouse (Haute-
Garonne ) , M. Lacroux-Lacoste , juge audit siège , en rempla-
cement de M. Perpessac , qui reprendra les fonctions desim-
pie juge ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Rennes ( Ille-et-Vilaine ; , M. Vannier (Auguste-Marie) , avo-
cat et juge-suppléant audit Tribunal, en remplacement de 
M. Malherbe, nommé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Beaupréau ( Maine-et-Loire) , M. Prieur-Duperray ( Théo-
phile ) , avocat , en remplacement de M. Vallée, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal civil de'Mende (Lozère), M. Paradan , 
juge d'instruction au siège de Marvejols , même département, 
en remplacement de M. Teyssonière, décédé; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Melun (Seine-
et-Marne) , M. Turbàt, procureur du Roi près le siège de 
Sainte-Ménéhouîd (Marne), en remplacement de M. Bonniot-
Salignac ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Sainte-Méné-
hould (Marne), M. Robillard, substitut du procureur du R.oi 
près le siège de Reims , même département, en remplacement 
de M. Turbat , nommé procureur du Roi près le Tribunal de 
Melun ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Fontainebleau 
(Seine-et-Marne), M. Michaux ( Clovis ) , ancien magistrat , en 
remplacement de M. Amyot ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Melun (Seine-et-Marne), M. Dubarle , substitut près le siège 
de Meaux, en remplacement de M. Saint-Didier, appelé à 

d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Meaux (Seine-et-Marne), M. Roussel, substitut près le siège de 
Niigent-Ie-Rotrou (Eure-et-Loir), en remplacement de M. Du-
barle . appelé à remplir les mêmes fonctions près le Tribunal 
de Melun; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de "Reims 
(Manie), M. Berriat Saint-Prix, substitut près le siège d'Etam-
pes (Seine-et-Oise), en remplacement de M. Robillard, appelé 
à d'antres fonctions ; 

Substitut du procureur du R.oi près le Tribunal civil d'E-
tampes (Seine-et-Oise), M. Mahou, juge-suppléant au siège 
de Versailles, eu remplacement de M. Berriat-Saint-Prix , 
nommé substitut près le Tribunal de Reims ; 

Président du Tribunal civil de Roulogne-sur-Mer (Pas-de-
Calais), M. Dessaux ( Henri-Louis-Pierre) , juge audit siège , 
en remplacement de M. Wissocq, décédé; 

Jugé au Tribunal civil de Boulogne-sur-Mer , M. Caron 
de Fromentel ( Louis-Jacques-Nicolas ) , substitut du procu-

reur du Roi près ie même siège, en remplacement de M. 
Dessaux , appelé à d'autres fouctions ; 

Vice-président du Tribunal de Saint-Mihiel ( Meuse) , M. 
Laurent, juge audit siège , en remplacement de M. Baudot , 
décédé ; 

Juge au Tribunal civil de Saiut-Mihiel , M. Esnard, substi-
tut du procureur du Roi près ledit siège, en remplacement 
de M. Laurent, appelé à d'autres fonctions. 

— La Cour royale en audience solennelle, a prononcé 

la réhabilitation de M. François-Louis Dufay, ancien né-

gociant, tombé eu faillite en 1807 et décédé depuis. La 

requête était présentée par sa veuve et ses fils. 

M. Jurieu, conseiller, en avait fait le rapport à la prêt-

cédente audience; il avait donné connaissance des ren-

seignemens favorables recueillis par M. le président du 

Tribunal de commerce, et de l'appui que ce magistrat 

donnait à la requête, dans l'intérêt du commerce. 

M. l'avocat-général Miller a fait sentir combien la 

conduite de MM. Dufay fils était honorable , combien la 

morale avait à s'applaudir en voyant des enfans sacrifier 

à la réparation des malheurs de leur père et de ses créan-

ciers, les épargnes de a5 ans de travail. Le décès de M. 

Dufay père ne lui a pas paru être un obstacle à la réha-

bilitation. Il a terminé, en témoignant le désir que cet 

exemple reçût la plus grande publicité. 

Ses conclusions ont été admises, et M. le premier pré-

sident Séguier, après avoir prononcé à l'audience de ce 

jour l'arrêt qui admet la réhabilitation, a dit : « La con-

duite des enfans Dufay est uu exemple bon à suivre. 

Rien de plus honorable que de voir des fils payer reli-

gieusement les dettes de leur père, afin de réhabiliter sa 

mémoire. » 

La Cour a entendu ensuite la fin de la plaidoirie de 

Me Marie, celle de Me de Vatimesnil et de courtes obser-

vations de M* Dubois , dans la question d'état dont 

nous avons parlé sommairement, le 27 mai. Il s'agit de 

savoir si des contrats onéreux peuvent êti e annulés 

comme donations déguisées, sous prétexte que le préten-

du donateur aurait eu Timprudence de reconnaître com-

me sa fille naturelle adultérine la personne qui avait été 
l'objet de ce bienfait. 

M. Miller, avocat-général, donnera ses conclusions, et 

la Cour prononcera son arrêt le samedi 9 juin. 

—Marteau, Duchatel et Picau étaient prévenus d'es-

croquerie à l'aide du jeu des trois cartes. Duchatel, qui 

déjà a subi six ans du réclusion pour vol , protestait de 

ion inMÔGeric@i Picau HYOUHU avoir déjà eu quelques pu* 



tits drnièlns avec ta justice , mais être totalement étran-

ger aux fa'ts qui le ramenaient devant elle. Quant a Mar-

teau , il affirmait qu'il n'avait jamais été condamné, 

a J'ai les notes sous les veux , lui disait M. le président , 

» vous avez été deux fois condamné pour escroquerie , 

» et notamment à six mois. — C'est une erreur , répon-

» dait Marteau, je ne dis pas que je n'ai pas fait six 

» mois , mais c'est pour vol que j'ai été condamné. » 

Ces trois industriels , réunis à d'autres compères de 

leur étoffe, avaient établi leur jeu au faubourg Saint-

Antoine. Quelques soldats du :r.t
e

. un peu échauffés par 

le vin , s'étant arrêtés là . furent dépouillés d'uue somme 

de i5 francs qu'ils possédaient en commun. Sur ces en-

trefaites , un sergent du régiment vint à passer , fit main 

basse sur les cartes , et s'empara de Marteau, qui les te-

nait en ce moment. Duchatel et Picau furent arrêtés par 

les assistans. 

Les trois prévenus ont été condamnés chacun à six 

mois d'emprisonnement. 

— Il y avait , il y a quelque temps, grande terreur sur 

les boulevards parmi ces demoiselles, qui sur le soir , 

fréquentent ces lieux en grand nombre pour tout autre 

motif que la promenade. Plusieurs d'ell s avaient vu 

leurs robes et leur schalls brûlés à l'aide d'une liqueur 

corrosive, sans qu'on prit connaître l'auteur de cette me-

chante action. L'une d'elles, la fille Schmidt, arrêta enfin 

le nommé Jean Théobald au moment ou il venait de je-

ter sur elle une liqueur qui avait troué son schallet avait 

brûlé son cou- A ses cris plusieurs filles dont les vête-

mens avaient été brûlés le jour même et les jours précé-

dons accoururent, et deux d'entr'elles reconnurent po-

sitivement Théobald pour l'avoir vu rôder autour d'el-

les. Théobald fut arrêté. 11 comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle; ii a répondu à la préven-

tion dirigée contre lui et à l'accusation portée par lui 

par les fil les qui s'étaient constituées parties civiles, par une 

dénégation positive qui n'a pu prévaloir contre les char-

ges qui s'élevaient contre lui. Il a été condamné à huit 

jours de prison et à i5o fr. dédommages-intérêts en-

vers les parties civiles. 

— Le sieur Tortel , jeune étudiant en droit, pagîait 

rue Saint-IIoaoré dans les derniers jours de mars der-

nier, coiffé d'un chapeau rouge entouré d'un large ru-

ban bleu , et accompagné de deux de ses amis. Jacob , 

entrepreneur de maçonnerie, décoré de juillet, mar-

chait en sens inverse. Soit que la couleur du chapeau de 

Tortel eût déplu à Jacob, soit que le jeune étudiant 

l'eût provoqué ou simplement heurté en pass.nl , une 

rixe s'éleva. Le chapeau rouge fut renversé dans le ruis-

seau, et lu large main de l'ouvrier décoré rencontra la 

joue de s-on adversaire. Une foule considérable s'assem-

bla, et Jacob, poursuivi parles amis- de Tortel, qui 

avaient soulevé contre lui la multitude, fut obligé de se 

r fugier au corps-de-garde le plus voisin. Les soldats du 

poste , aidés de la garde municipale , eurent beaucoup 

- de peine à protéger Jacob , qui dans la bagarre eut sa 

redingote déchirée et un fhvori arraché. 

Tortel porta plainte contre Jacob qui paraissait au-

jourd'hui devant la (ic chambre sous la prévention de 

voies de fait. 

Jacob, pour sa défense, a soutenu que lorsque les étu-

dions passèrent près de lui, il heurta l'un d'eux, par nié-

garde , et que Tortel l'insulta et cracha sur sa décora-

tion, en disant qu'il était indigne de porter la croix de 

juillet. Il a ajouté qu'alors, bien qu'il eût le bras en 

écharpe , il avait repoussé Tortci dont le chapeau avait 

ete renverse par terre 

M. l'avocat du Roi , 

n'examinerait pas si M. 

pas mieux fait d'étudier 

après avoir déclaré qu'il 

Tortel , étudiant , n'aurait 

que de se promener avec 

un costume évidemment revêtu pour attirer l'attention 

et peut êtic exciter des troubles , a reconnu l'existence 

du délit reproché à Jacob , ainsi que des nombreuses cir-

constances cjui , dans la cause s'élevaient en sa faveur. 

Le Tribunal a condamné Jacob a 16 fr. d'amende. 

— Les filles Cerf et Poulain venaient de sortir d'un 

magasin de nouveautés situé à la Chapelle Saint-Denis, 

après avoir examiné beaucoup de choses sans rien acheter. 

La marchande , après leur départ , s'aperçoit que deux 

pièces de tulle lui ont été volées. Elle avertit la 

gendarmerie , et le brigadier, se met à la poursuite 

des deux commères qu'on avait vu se diriger vers Saint-

Denis. Il les atteint bientôt, et déjà elles étaient entrées 

dans un magasin de nouveautés, où elles marchandaient 

encore du tulle. Au premier coup-d'ceil qu'il jette daus 

la boutique, il remarque que la fille Cerf , l'ayant' aper-

çu , lance derrière elle un paquet de rubans dont elle 

venait de s'emparer. Il entre et arrête ces demoiselles , 

qui protestent avec force de leur innocence. Le briga-

dier, expert eu pareil cas , les invite à ôter leur châle , 

remarque que le corset de la fille Cerf recèle une men-

songère rotondité. Il fallut bien avouer, car cet embon-

point apparent n'était autre cpie les deux pièces de tulle 

volées à la marchande de La Chapelle. 

Les deux prévenues ont été condamnées à six mois 

d'emprisonnement. 

( ,88 ) 

— M. le baron de Rosambert et M. le comte deWal- ; 

wicfa avaient donné citation à M. Nestor Roqueplan , 

rédacteur du Figaro, pour refus d'insertion d'une lettre 

adressée, par eux à ce journal, en réponse à une autre 

lettre relative à la malheureuse affaire qui eut lieu il y a 

quelque temps entre le colonel Bauffien et eux , d'une 

part , et M. le comte Léon , fils naturel de Napoléon de 

l'autre. A l'ouverture des débats, M* Baudet, avocat 

des plaignons , a donné lecture d'une longue lettre qui , 

insérée, disait-il , dans le Figaro, avait provoqué la ré-

ponse faite par ses cliens , réponse qu'on avait refuse de 

publier. M. Nestor Roqueplan a cru devoir arrêter- ici 

l'avocat en lui faisant observer que la longue lettre en 

question n'avait jamais été insérée dans le Figaro , et 

qu'à cet égard il avait été induit en erreur par ses 

cliens. 

M e Boudet a dès lors demandé remise à huitaine , 

pour prendre de nouveaux renseignemens , et du con-

sentement de M. Nestor Roqueplan , l'affaire a été re-

mise à samedi prochain. 

— Devant M. Moureau de Vaucluse , juge de-paix du 

3
e
 arrondissement, était assigné le cocher de M

ra
= la du-

chesse de Raguse pour l'audience du i eT juin , à la re-

quête de son beau-frère. M. le juge-de-paix , s'adressant 

au défendeur , lui dit: « Je vous ait fait écrire plusieurs 

fois pour cette affaire, et vous n'avez pas répondu à 

mon attente. — C'est vrai , répond le cocher , mais étant 

au service de Mmc la duchesse, je ne suis pas maître de 

mon temps , et aujourd'hui elle ne m'a accordé que 

jusqu'à deux heures, et je devrais être déjà rendu à mes 

devoirs. — Chacun a les siens , reprend M. le juge-dc-

paix , comme homme je me dois à tous mes concitoyens, 

et comme magistrat pacificateur, je suis membre obligé 

de toutes les familles malheureuses. Il s'agit d'une con-

testation entre parens, c'est dans mon cabinet qu'elle 

doit s'éteindre et non pas à l'audience publique. Je vous 

invite donc à vous y rendre mardi à deux heures après-

midi pour en finir. — Mais Madame la duchesse ne 

voudra pas.... — Eh bien! poursuit le juge , choisissez 

vous même le jour et l'heure. — Je n'ose, car je ne suis 

libre que le matin, de G à 7 heures. — Alors, reprend 

M. le juge-dc-paix avec bonté , mardi à six heures du 

matin , je serai à mon poste, trouvez-vous y de votre 

côté, et vous ne sortirez de mon cabinet qu'après une: 

réconciliation franche avec votre beau-frère. » 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMA1NG. 

AKKOKSES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE 1(3 Bi* BOUBIKT, AVOUE, 

Rua Croix-des-Petils-Champs , n° 9.5. 

Vente sur publications volontaires en l'audience des cric, s du 

Tribunal civil de première instance de la Seine , au l'aliiis-de-

Juslice à Paris , une heure de relevée, 
D'une Kf AîSOHT sise à Paris, rue Saint-Florentin, n° y. 

L'adjudication définitive aura lieu le 25 juillet 1 832 . 

Mise à prix 35o ,ooo fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens , 
i° A Mc Ch. BOUDIN, avoué poursuivant, demeurant à Pa-

ris , rue Croix-des-Petits-Champs , 11° 25 ; 

2° A M e POISSON-SEGUIN, successeur de Mc Souel, rue 

Neuve-des-Pciits-Champs , n° g5; 

3° A M e LABOIS , avoué, rue Coquillère, n" $a; 

4» A Mc 1IAILIC-, notaire , rue d'Antin, n" 9. 

SOW, bâtimens, cour, parc , jardins 

lés à Pantin, rue de la YilleU
e

»S
a
L

1
'
l
.r- • 
ht, ■ 

D'une MAISON, 

de terre , situés 

11° 2'i. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

i° A M" Ch. Boudin, avoué poursuivant la vente 
des-Petils-Champs, n. a5 ; ' rue C^ 

2° A Me Yaunois , avoué présent à la vente rn r I 

u" 6. ' F»V 

Adjudication préparatoire le mercredi 27 juin , Q? 

heure de relevée , en l'audience des criées du TrihmtJ 1 

instance de la Seine, séant au Palais-de-.lustice, <î
e
 , 

D'une MAISON , sise aux Batignolles-Monceanx 
Carrières, u. 9. ' rue<y 

Mise à prix : 20,00» fr. 

S'anresser pour avoir des reuseignemeus : 

i° A M
e
 Ch. Boudin, avoué poursuivant la vetite rn e I 

des-Petits-Champs,n. 25; 

2° A Me Poussier , avoué présent à la vente, rue TV 

n. 26. 

Vente sur publications volontaires, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

De P HOTEL DES FERMES, circonstances et dépen-

dances , sis à Paris , rue de Grenclle-St. -Honoré , sur laquelle 

il porte le n° 55; et rue de Bouloy, sur laquelle i! porte les n"" 

22 et 24. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 1" août 
i832. 

Mise à prix : un million. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

i" AM' Ch. BOUDIN, avoué poursuivant, rue Croix-.dts-
Petits-Champs, n" 25; 

2° A M' VAUNOIS, rue Favard, n°6; 3° à M" LAJiOlS , 

rue Coquillère, n" 42 , avoués, présens à la vente ; 

4° A M' CHANDRU, notaire, rue J.-J. Rousseau, n° 18. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine au Palais-de-Justice à 
Paris, une heure de relevée , 

D'une MAISON sise à Paris , rue St.-Georges, 11° 18. 

L adjudication préparatoire aura Heu ie samedi 28 juillet 
i83a. J 

Mise à prix : 4i ,5oo f 
expert. 

S'adresser pour avoir <' 

1° A M e Ch. BOUDIN, avoué poursuivant, demeurant 
Croix-des Pcals-C harems 

, montant de l'estimation faite pai 

tes rcnseigneniens , 

avoué poursuivant, 

. n" 25; 

2° A M» DUCL03 , bvotié colicitant, rue Ncuve-des-Pcths-
Champs , n n7>. 

Adjudication préparatoire le 27 juin i832 

audience des Criées, du Tribunal de la Seine levée, en 

au Palais-de-Justice, à Paris 

Adjudication préparatoire, le samedi 23 juin i832 n , 
de relevée, en l'audience des criées du Tribunal de i" • '" 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris. lns,i-

D'une MAISON, cour, bâtimens et dépendances 

Amboisc, rue des Minimes, chef-lieu de canton di'.„, ' ' 
d'Indre-et-Loire. ' lar"* 

Mise à prix : i3,3oo fr. 

S'ad. ppur avoir des renseignemens : 

i" A m c Ch. Boudin, aioué poursuivant lavente rhif 
dcs-Petiis-Champs, n. 20 ; 

2° A M c Foubert , avoué présent à la vente, rne duB 1 

n° 26. * 

.Adjudication définitive le 25 juillet i832, une heure J. I 

levée, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine J 
au Palais-de-Justice , à Paris , 

1" D'un TEBKAIS et bâtimens sis à Paris, rue d'Uni 
Saint-Michel, n" s 95-97 ; 

a" D'un TBaBAIH et bâtimens , sis à Paris, rue Ne» 
d'Enfer, 11. 99. 

Ou est autorisé à vendre au-dessous de l'estimation, 

Nouvelles mises à prix : 

Premier lot, 55, 000 fr. 

Deuxième lot, 25,000 fr. 

S'ad. pour avoir des renseignemens : 

A M e Ch. Boudin, avoué poursuivant, rue Croix-des-Peii 
Champs, n" a5. 

ETUDE DE M' BERTHIEK. AVOUÉT"^ 

Adjudication définitive lesamedi Qjuin 1 832 ,en l'aiiilitaé 

criées au Palais-de-J usticeà Par s, d'une MAISON, sise à P 

rue de l'Arbre-See, n. 4'1, et rue des Fossés-Saint Gain; 

l'Auxerrois, u. 16, bâtie en pienes détaille, formantTè3 
goure des deux rues_avcc porte cochère, principal corps 

logis, double en profondeur, à l'angle des deux ruestld'i 

cour derrière, daus laquelle est un autre badinent de moiiir 

élévation , puits mitoyen, pioduit d'environ 1 0.000 fr J 

timation, 170 ,000 fr. — Miseà prix, 140,000 fr. — S'ad. p. 

les renseignemens : i °à M° Rerlhier , avoué poursuivant, ij 

Gaillon, n" 1 1 ; 2° à M" Castaignet, avoué , rue du Port-l. 

lion, n° 10; 3° à M'Denorinandie, avoué, rue du Sentier, u'ij 

4° à M" Foubert, avoué, rue du Bouloy, n. 26; 5" et à Jl'l. 

tardy, notaire, rue de la Cliaussée-d'Antiu, n° 5. 

VENTES î'Ali AUTORITE DE JUSTICE 

F ne du Gtierctte-'Midi, n. S, le vendredi S juin , : ! h, du matin et suiv,, ron
:

i : 

eu meubles, commodes, secrétaires, glaces et autres objets, an comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A céder avec bail à volonté, dans une commune situéef 

Paris, un FONDS de liqnoriste-distillaleur, d'un bon proc. 

et susceptible d'augmentation. 

Si l'acquéreur le déi-i-e , on le mettra en fort peu de ttit 

au courant de ce genre d'industrie ; toute facilité sera d» 

à l'acquéreur moyennant bonne garantie. 

S'adresser chez M c BOUDIN , avoué, rue Croix-dceW 

Champs , n° 25, 

CABINET DE M. ilOLIKER. 

A céder, une 3TÎÏDE de notaire située dans un chef;' 

de canton du département d'Indie-ct- Loire, d'un produit 

i4 à i5 ,ooo fr. S'adresser à M. Koliker, ancien agréé a»!1 

bunal de commerce de Paris, rue Christine, n° 3, à Paris. 

AVIS. . 
L'assemblée générale de MM. 'es fcctiomiairès fie ja Soc 

des terrains do Passy aura lieu le mardi 19 juin 18^ , 

heures et demie du soir, cliez Mc TTlIFA INE-DESAUNP*
8 

notaire, rue Richelieu, n" g5. 

ai 

EOUïlSB B3S PARIS , OU L JUSW. 

une heure de ré-

seau t 

A Tg&KK. 

& 0|0 «u comptant 

— fia coursai. 

Emp i'oii au cotsj tant. 

— r'ta f.ouraat. 
} Q\O au crajiLtal 

— Fia courent. 

Rente de Nap. au coin pu t. 

— f ia coursa*. 

Honte psrp. û'Etp. au compta»!, 

■a urcat 

(•'• cour* pl* î*iiî il. ïu 

9* i" 
ao 

*»" 7° 9" 7" 
91 7 ^ 47 tto 'X 

^0 ao -0 jn -a -
: ;o 3o 7" 4° -a 

JVJ 
ào 11 

■r, g» 
80 .0 

n - u 

Sa ia 

l |i j i>6 111 aS M> 59 
1 1 5 S 5 |8 'I' 

9Uri|>iniaï b& commerce 
DE PAB1S. 

■du mercredi & juin 1802. 

UAL , A3yUat de tahae ot d'eau dc-%ie. Vt 

IfAftSACX . lampiste. CoiieorHut , 

l'UHŒN'l l\, coitiiti 'tisiuiinjirc eu bijoux. 

I .t tlili I uni du CVWDtfl | 

RtiGtiOOfcT-DUPRÉj îiég.jclant, agrnt 

d'idlaires. Clôture . f 

li#ur. 

if. 9 

9 

FADCOSSET, dit CHATII.LON, cutrep. 

de m&çonnerics. Virïficalion , 

PAUWlil.S, twintre- doreur. Concordat, 

BRtC.OGNE, tanneur. Remplaçaient de 

syndic dvliuitiT , 

KUMN, jieintve-\itrier. Clôture, 

DEBliAUMON r, agent Je change. Clôture 

déliitttîve . 

LAVU.I.AKD, iiegan'ant. Svndieat, 

DlillBAUX , M' 1 pap lier. Vérification , 

POTBEL cadet , Jl' 1 tailleur, i.t., 

LEGROS, M'1 ,1c couleur., id., 

WES l'EltM AN.V, niréanicien , id., 

COl.l.lN 1VE PLANCÏ. ex-lihrairc. Couc. 

GDEMJCHO et MOr.LOl', négociauscu 

veriuicelle. Concordat 

lieur. 
CLOTDSS ncsAÎPFIÎiaeATIOIlIS 

dnns te< faillites ci-après : 

de vins, 

aiielicr 

POINSOT, M' 1 

THÉVENBT; cl 

BEHXA«li,di„af
HU

„ 
MESI.IN,l„,„|

a!
 ,,. ,' 

"KCEVIX , l,ij
u
„ii„, le 

i, v,v,"" N ' 1 J 'i» 
MOINEAU, M'' ,1c vins le 

MOUI.EAlJ.uncic,, lin.ouaJie, 
BR SSARB, M-i

 l
,
omitlfc |c 

MOU1UIU1.I', 1„ 

juin. 

7 

PHOJ5UCTIOM DES TITRES 

dans les faillites ci -après .-

iles, le 1 

1 
, le 1 

FOIUET , cUrcutiir, rue gamt-Victpr , 117. — 

j Clifst !>I. Hadabcourt , ruades Arcis, ij. 

i KLKl-'liU , libraire -éditeur1 , rue de TouratiM Saiut-

I «M-tnm 'u. 5 — X'.htT M.S1. Muni gollier, rue de 

1 Seinr ; Pucli.ii d , uu eullëgc de rraucc. 

AMlil, , MlU*p. dd Iiàtiiiieiis , l'.mU. Saint- Denis , 

J ftj. — Chta II. llaviot . rue àlest:iy, 5i. 

■ LLVASSKUK, M 1 ' de porceîaiues. botilev, BoiMMp 

I Nuuville , ai. — CW« MM. Derucllc, fiibbourg 

j Suint- IVuis. »4 i EHlWyi rue de Popineourt. 

: CIl.VI.U T !M
J
 de nonvcjtutés, laob. S.iiiit-Marliu , 

11». — bhM M. d'Hei villv, bwilmrtt Saiitt-
I Antoine . -5. 

UliSORMES, n^o. i.uit , faubonrjî »
 fif) 

(h. — Chrz MM. LacttfU fil» , j 
lier», ,3 i IVjoniicl , rue St-Sauveur, 

Actes DE soexérs 

ncnt J' 1 
DISSOLUTION. P*>- jugHU«.- t 

lot. Seine "^V&m 
NAPOLKON-B

 |(
,, 

i-nitiiiiei 

POUX lit 
HtiiUÉ'lil'c "l)ÉRNOViLI.li , 

IV, lloiihoininc et ï. PcniovilK; ^ 

,iled«Uee nulle, et l« jî^ti-, 
.antciliilios' juge», pour la l«r»" 
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